
Charbonnières, le vendredi 18 janvier 2008

Monsieur le Président du Conseil général du Rhône

Monsieur le Vice Président en charge des Transports

Monsieur le Président,
Monsieur le Vice-Président,

L’avis du commissaire enquêteur sur le projet LESLYS et son tracé est donc
fortement défavorable.

Celui-ci a entendu les associations, les collectivités territoriales et les élus qui,
s’ils soutiennent votre projet, ont souhaité qu’il soit plus ambitieux pour l’avenir et
qu’il serve non seulement les usagers de l’aéroport mais aussi les nombreux
habitants du nord Isère, partie importante de l’aire métropolitaine lyonnaise.

Nous souhaitons que vous profitiez de cette opportunité pour rediscuter avec
les autres collectivités territoriales (région département de l’Isère) de ce projet afin de
le rendre plus pertinent pour les citoyens et compatible avec la DTA (directive
territoriale de l’aménagement).

Nous nous engageons à mobiliser la Région Rhône-Alpes pour participer à
votre effort s’il le faut.

Nous sommes persuadés que remettre l’ouvrage sur le métier pour le parfaire
est la meilleure solution y compris pour ne pas perdre trop de temps. En effet, l’avis
tel que rédigé laisse la porte ouverte à des recours et des contentieux fort longs, si
toutefois vous décidiez de ne pas en tenir compte.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président du Conseil Général du
Rhône, Monsieur le Vice-Président en charge des Transports, à nos meilleures
salutations.

Gérard LERAS Jean-Charles KOHLHAAS
Président commission Transports Conseiller régional
Région Rhône-Alpes Région Rhône-Alpes


